
IL Y EUT DEJA PLUSIEURS VICTIMES 
DELITAT DE SIÈGE DE RECKUNGHAUSEN 

Des Allemands qui circulaient la nuit 
furent tuée par dam poataa dm garda 

Dusse'.dorf, 13. — Comme conséquence du 
meurtre de la sent inel le française, l'état de 
s i ège renforcé a été déclaré à Recki inghau-
»en. La. circulation de nuit e s t interdite 
dans tout Le district de Wanne , de 21 heures 
à 5 heures du mat in . Les policier» se sont 
m i s eL civiL, afin de n'avoir pas & saluer 
tes officiera français, c o m m e ils en ont reçu 
l'ordre . 

On annonce que dans la nuit du II au 12 
juin, des Al lemands, qui circulaient dans 
l e s rues de Recki inghausen, malgré l'inter
diction tonnel le prononcée à la suite de l'as
sas s inat d'une sentinelle française, ont été 
tués à coups de fusil par les postes de gar
de. On ignore encore s'il y a des blessés . 

Des coups de teu tarent tiré» 
sur aes sentinelles 

Dueseidorf. 13. — La viWe de Wulfrath 
s. été frappée d'une amende de 23 mill ions 
de marks , et la ville de Wappes-furtii d'une 
a m e n d e de 30 mil l ions de marks , des coups 
de (eu ayant été tirés sur les sent inel les 
dans ces deux localités. 

D'autre part, l 'enquête menée sur l 'assas
s inat des deux adjudants français à Dort-
mund, a permis de spécifier que les deux 
sous-officiers n'ont pas été tués au cours 
d'une rixe, mais qu'ils ont été l'objet d'un 
véritable guet-apens. Us ont été tués lâche
ment , alors qu'ils rentraient tranquil lement 
chez eux, vers 23 neures, par trois individus 
d iss imulés , qui leur ont tiré, fn m ê m e 
temps, plusieurs coups de revolver. 

U n ingénieur de La "Ba.ische Àniin" 

a été con- amne à mort 

Mayence, 3. — Un ingénieur de la Ba-
dische Anilin, r.ommé Gorge, qui avait été 
arrêté en l iaarant délit de sabotage et trou
vé porteur d e x p l o s i f s , a été condamné à 
mort par le Conseil de guerre de M-ayence. 
Il a avoué avoir c o m m i s les faits qui lui 
l ia ient reprochés. 

Les Allemands ont rendu la liberté 
aux deux sergents aviateurs 

Deux eous-officiers aviateurs, le sergent 
Martin et le sergent Larose, qui avaient at
terri, le 3 juin, en territoire non occupé et 
avaient été maltraités et emprisonnés par 
les Al lemands, v iennent de rentrer à Dus-
seidorf, où ils ont fait 1-3 récit de l'accident 
qui leur valut quelques jours de captivité. 

C'est en accomplissant une mission au-
d e s s u s de La Ruhr qu'ils se virent forcés par 
le mauvais temps à atterrir près de Dort-
tnund, en territoire non occupe. Devant u»..e 
fonte hostile accourue, ils voulurent repren
dre leur vol, mais leur appareil prit feu et 
tut détruit. Les pilotes furent e m m e n é s à 

Soest, en Westphalie , où fis turent d'abord 
internés. 

« 

On sabote toujours 
D e s t r a i n s otjt d é r a i l l é , m a i s 

en ne signale pas de victimes 
Dueseldorf, 13. — Une recrudescence des 

actes de sabotage se fait sentir depuis deux 
jours. 

Le 12 juin, à 22 heures 15, une bombe a 
éclaté au passage d'un train de voyageur» 
entre Rolandseck et Mehlem, sur la ligna de 
Coblence a Bonn. 

Le rail a été coupé sur une longueur de 
1 mètre ô0. 

La locomotive a été endommagée et le 
train a déraillé. 

Les fils téléphoniques qui longent la voie 
ont été arrachés. 

Il n'y a pas eu d'accident de personne. 
La circulation a é té rétablie le 13 au ma

tin, par U raccordement d'une voie de ga
rage. 

Le 13 juin, & 0 h. 15, sur la même ligne, 
près de Godesberg, l'explosion d'une bombe 
a provoqué le dérail lement partiel d'un train 
de voyageurs . La voie a été coupée sur une 
longuer de t môlre 20. 11 n'y a pas d'acci
dent de personne a signaler. 

Les sanct ions habituelles ont été prises : 
arrestation de fonctionnaires, interdiction 
de la circulation, paiement d'une amende, 
etc. 

A Dusseldorf, une sentinelle de garde a 
tiré sur un civil qui cherchait à s'approcher 
la nuit à'i central télégraphique. On croit 
que l'individu a été blessé. 

Un hommage allemand 
au Maréchal Pétain 

Un bouquet mue couleurs françaises 
otiert par aes cheminots de Coblence 

Coblence, 13. — Les employés a l lemands 
de la gare de Coblence, qui travaillent s o u s 
le contrôle de la régie des c h e m i n s de fer, 
ont présenté, pour être remis au marérhal 
Pétain, actuel lement à Coblence, un magni
fique bouquet, noué avec un ruban aux cou
leurs nationales françaises . 

Interrogés sur les motifs de cette démar
che, qui avait de quoi surprendre, tee che
minots ont céclaré qu'ils voulaient recon
naître les bons procédés de la France à ieur 
égard et qu'une collecte avait été faite, col
lecte qui avait rapporté la s o m m e de 50 000 
marks , laquelle avai t servi à acheter le bou
quet. 
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L'Ai>£leterre veut à tout prix 
que peus quittions la Ruhr 

Londres espère renouer bientôt de bonnes relations avec nous 
Londres, 13. — Dans sa préoccupation de 

lie pas fermer la porte a des entret iens ul
térieurs et afin de pouvoir explorer amicale
m e n t avec le Quai d'Orsav toutes les possi
bil ités de la situatuv., 'é Cabinet angla is 
fera connaître incessamment ses vues au 
Gouvernement français par une communi-
oation verbale du marquis de Crewt. Cet 
échange de vues se poursuivra ainsi par 
l ' intermédiaire d e s chancel leries et dans les 
mi l ieux officiels, on entretient l e spo ir qu'a
vec de la bon«.e volonté réciproque,les hom
m e s d'Etat des deux pays parviendront en
fin, se lon la formule anglaise , à jeler un 
pont sur te fos-sé qui les sépare e t à décou
vrir un lieu de rencontre 

Un contrôle économique international 

substitué à l'occupation midtaire 

Le véritable but du Gouvernement britan
nique est de mettre fin à la politique franco-
belge de la Hunr dans sa forme actuelle. A 
tout prix, o». veut nous amener à substituer 
à notr6 occupation militaire un contrôle éco
nomique international qu'on consentirait 
peut-être à restreindre d'abord à un con
trôle interallié. 

Il parait bien que te solution de compro
m i s qu'on cherche en ce momel . t aux a en-
tours de Downing-Street est dans le goût 
su ivant : le Gouvernement anglais s'entre
mettrait en honnête courtier et proposerait 
que l 'Al lemagne cesse sa résistance, tandis 
que la France changerait la forme de son 
occupation industrielle, car dans les réti
c e n c e s des confidences arrachées dan» les 
divers mil ieux plus ou moins officiels, on 

peut dégager clairement que le Gouverne
ment de Londres a le souci très net de mé
nager les susceptibil ités a l lemandes, au 
poi'.t de vouloir leur demander de cesser te 
résistance passive s a n s leur offrir, en com
pensation, l 'assurance que les Alliés exami
neraient les affaires du Reioh et que, ainsi 
que l'écrit le « DaiWy Telegraph », en re
tour, Paris et Bruxt-'lles se ia ient préparés 
à faire certaines concess ions et à donner 
ur.o sérieuse considération aux propositions 
a l lemandes . 

C'est donc sur une trêve d o n s la Ruhr 
que semblent se porter surtout les efforts 
du Gouvernement anglais . 

Lorj a'Abernon ne retournerait pas 
à Beriin 

Berlin, 13. — En quittant, il y a quelques 
jours, Berlin, pour se rendre à Londres.lord 
d'Abernon, ambassadeur de Grande-Breta
gne, a fait s e s adieux à se? nmis et s r»ris 
Ses dispositio»..s qui permettent de penser 
que, le d i p o m a t e anglais a quitté dé iuuuve-
ment la capitale a l lemande et ne rejoindra 
plus son poste . 
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A tSaràgosse, 2 malfaiteurs 
ont tué 3 personnes 

Madrid, 13. — A Saragosse , deux indivi
dus filés par la police, ont b lessé mortelle
ment à coups de revolver un agent et deux 
promeneurs. Après une résistance très vive, 
c e s deux individus ont été arrêtés par la 
foule et des soldat». 

Pour la disjonction 
du budget des sinistrés 

A l'unanimité la Commission 
d e s R . L . m a i n t i e n t s a d é c i s i o n 

Paris, 13. — La Commission des Régions 
libérées, reunie sous la préeider.c» de M. 
Grousseau, a été mise au courant de l'en
trevue que sa délégation a eue la veille 
a v e c une délégation de te Commiss ion des 
finances, au sujet des articles 6 à 13 du pro
jet du* budget des dépenses recouvrables. 

Après un échange de vues , la Commiesion 
a décidé, à l'unanimité, de maintenir la dé
cision qu'elle avait prise précédemment, de 
réclamer la disj-i .ction des article» précités, 
qui, se rapportent aux dispositions fonda
mentales de la loi du 1? avril 1919, sont 
essent ie l lement de sa compétence. 

Les interpellations de vendredi 
Paris, 13. — Le Groupe de l'Entente ré

publicaine démocratique, après une discus
sion très complète a décidé que MM. Bellet 
et Ybarnegaray interpelleront vendredi, en 
plein accord avec le Groupe. 

Une Commission du coût de la vie 
est constituée dans le Nord 

UNE PREMIERE R E U N I O N A EU LIEU 
HIER, 4 LA P R E F E C T U R E 

Ls Commission du coût de la vie du dé
partement du Nord.constituée conformément 
aux indications du Conseil général et dont 
les membres ont été désignés par arrêté mi
nistériel du 1er juin 1923, s'est réunie S la 
Préfecture le 13 juin à 15 heures. 

M. le Préfet • procédé à l'installation des 
membres et a rappelé le but des Commis 
sions du coût de la vie, but fixé par le dé
cret du 19 Février 1920. ainsi que les tra
vaux des précédentes commission» du dépar
tement du Nord. 

La Commission a procédé à fa nomination 
de son bureau : M. le Docteur* Lamb'aing 
Président ; MM. Pennelier et Vanlaer, Vice-
Présidents M. Boulin. Secrétaire. 

Trois sous-commissions ont été nommée» ' 
Alimentation ; Habil lement } Entretien. 
loyer, chauffage e t éclairage. • 

El le a fixé sa prochaine réunion plénière 
au jeudi 28 juin à 14 heures. 
LA COMPOSITION DE LA COMMISSION 

Par arrêté en date du 1er juin 1923 M. le 
Ministre du Travail a fixé comme sr ' t la 
composition de l s Commission régionale du 
coût de la v ie . 

MM. Arquembourg, Directeur de l'Asso
ciation des Industriels du Nord de la Fran
ce, expert au Tribunal de Commerce, Lille, 
66 rue des Ponts de Comines ; Bonnehon, 
agent-comptable, économe de l'Ecole Natio
nale des Arts e t Métiers.Boulevard Louis XIV 
à Lille ; Boulin, Inspecteur-divisionnaire do 
Travail, 65, rue d'Esquermes ; Broutin, Se
crétaire générai de l'Union des Syndicats 
libres, Lille 20, rue Saint-Sauveur ; Cahen, 
Directeur des Galeries Lilloises, 121 bis, rue 
Nationale ; Cateau, facteur aux Halles 71 
rue Masséna, Lille ; Chariot, receveur de 
rentes, 12 rue de La Basses. Lille ; Deligne, 
imprimeur, rue Vancelette a Cambrai ; De-
raet César, ancien commerçant, 15 rue de 
La Bassée, Lille ; Devos-NoureUe, Président 
du Syndicat des marchands i s chaussures, 
236 rue Gambetta à Lille ; Duhamel, Ingé
nieur-directeur de la Compagnie générale des 
Industries Texti les . 142 Grande Rue A Rou-
baix ; Dupas, secrétaire général, directeur 
de la € Solidarité », société coopérative » 
Douai, 6 bis rue de la Croix d'Or : Gadenne, 
Directeur de la Maison Laroche-Lecbat, A 
Lille ; Hauser, fabricant de confection» en 
gros, rue Gustave Joncquez, 22-24, Lille ; 
Docteur Lambltng, professeur A la Faculté 
de Médecine de Lille. 130 Avenue de Suffren 
(XVe) ,- Larivière. Directeur du tissage 
Dickson-Walrave A Marquette ; Nys Geor
ges, gérant de la Coopérative Ouvrière, 5 et 
7, rue Desrousseaux, Lille ; Pennelier, Pré
sident du Tribunal civil de Lille ; Pourpoint 
François, propriétaire. Avenue de Valenclen-
nes A Cambrai ; Quennoy, employé A la Mai
rie de Roubaix ; Raux, secrétaire du Syndi
cat des Employés de Lille, 12, rue de la Vi
gnette ; Salomon, Secrétaire du Syndicat 
des employés-conseillers prud'hommes A Rou
baix ; Taffin, Président de l'Union Intersyn
dicale des Groupements Commerciaux du 
Nord, 24, rue de Ban de Welde, Lille ; Van 
Eslandt, Vice-Président da ta Ligue contre 
la vie chère, 54, rue Esquermoise A Lille ; 
Vanlaer Maurice, Vice-Président de la So
ciété de statist ique e t d'économie politique 
de Lille, 118, rue Jacquemars Giéiée ; Mile 
Vion, Secrétaire de l'Union des Syndicats fé
minins A Lille, 20, rue de la Barre. 
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Etouffée par un haricot 
UNE F T U X T i E DE BILLY-MONTIGNY 

E U T U N £ MORT HORRIBLE 
Hier matin, vers onze heures, une fillette 

de trois ans , Adolphine Delattre, fille de 
Georges et de Sagniez Marguerite, demeu
rant hameau du Nouveau-Siècle, cité n. 10 
à Billy-Mont'Rny (Pas-de-Calais;, en s'amu-
eant avec de» haricots, eut l'imprudencn 
d'en avaler un et lut étouffée. En hâte, ou 
la transport i chez un médecin, mais la mort 
avait delà fait son œ u v r e et tous so ins fu
rent inutiles. On juge du désespoir des pa
rents. 

On non-Iiea pour Cachin 
Monmousseau et amis 
Ainsi en a décidé le ju$e 

après la résolution du £>énat 
Parie, iâ. — M. JoiMse-Un. jug» d'instruction 

A qui les dossiers d'attentats contre la sûreté 
intérieure et extérieure de l'Etat et de pro
vocation de militaires * la désobéissance 
avaient été envoyés après que la Cour de Jus
tice se fût déclarée incompétente, « rendu cet 
après-midi son ordonnance dans cette affaire. 

Cette ordonnance décide que la Cour de 
Justice a Jugé souverainement que les fait* 
incriminés ne constituaient pas un attentat 

Mais le juge devait rechercher si ce» mêmes 
faits ne constituaient pas un autre crime, ou 
un autre délit. 

Statuant en fait, le juge a décidé que les 
faits poursuivis ne constituaient ni crime, ni 
délit autres que ceux qui ont fait l'objet de la 
décision de la Cour de justice «t par consé
quent, rend un non-lieu e n faveur de MM. 
Marcel Cachin, Monmousseau et tous autres 
inculpés dan» l'affaire du «omplot 

En ce qui concerne Charles HoeJleln. in
culpé du délit connexe de provocation au cri
me d'attentat, l'ordonnance décide que la 
Cour de Justice s'étant déclarée Incompétente 
sur la fait principal, 11 n'y a pas lieu à sta
tuer sur le délit connexe*. 

En fait, le Juge estime que les faits ne sont 
pas suffisamment caractérisés et rend un non-
lieu en faveur d'Hoelletn 

L ' a f f a i r e d e 1' « r l u m a n i t é » 
e t d e s j e u n e s s e s c o m m u n i s t e s 

En os qui concerna les faits reproenee à 
Péri Laporte. Sellier, et aux membres du 
Conseil National de la Fédération des Jeunes
ses communiste et Brunet. poursuivi pour 
provocation de militaires A la désobéissance 
et en ce qui concerne Vandeputte. gérant de 
« L'Humanité > pour diffamation, le Juge or
donne la disjonction, pour statuer ultérieure
ment 

Ajoutons que 1* Procureur général a dix 
tours francs pour faire opposition A l'ordon
nance du juge d'instruction. 

O 

Cont re la "sorte de protection" 
accordée aux royalistes 

Pari», t3 — M Emest Lafont. député com
muniste, s déposé une demande d'tntcrpella-
non sur te» véritable» raison* qui peuvent ex
pliquer la sorte de protection accordée par 
.es membres du gouvernement actuel de la 
République ou certain» d'entr'eux, aux élé
ments royalistes qui semblent assurés de pou
voir se permettre impunément toutes les vio
lence» verbales ou matérielles, alors que les 
citoyen» appartenant A d'autres fractions po
litiques doivent attendre pendant de longs 
mois de prison d'inévitables non-lieux. 
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La représentation des sinistrés 
aux Comités de précouciliation 

Le Ministre des R. L. donne 
des précisions 

Paris , 13. — Le ministre des Régions libé
rées vient de décider qu a l'avenir, les sinis
trés appelés devant le Comité de préconci-
iiation ne pourraient se faire ass i s ter que 
par les personnes v i sées car la loi du 17 
avril 1919, parent, allié, avocat inscrit au 
barreau, officier public ou ministériel, près 
les tribunaux de commerce , ainsi que par 
les délégués des associat ions e t union de si
nistrés, qui étaient constituées et agiéfces 
par le ministre des Régions libérées, A l'épo
que ou ces comtiés ont été institués. 

Cette dernière mesure a été prise e n rai
son de l'intérêt qui s'attache A ce que les 
sinistrée ne puissent se faire représenter 
que par des personnes offrant par teur hono
rabilité et leur compétence, toutes garant ies 
aussi bien pour leurs mandants que pour 
l'administration et qui ont apporté à celle-
ci une utile collaboration. 

La sécurité de nos soldats 
en pays occupés 

Une lettre a'un député du Pas-ae-Calais 
à M. Poincaré 

M. Narcisse Boulanger, député du Pas-de-
Calais, a adressé au président du Conseil 
une lettre où il dit notamment : 

« Le 10 mai dernier, j 'avais l'honneur d? 
vous demander, dans une lettre que je vous 
a d r e s s a i personnellement, de traiter les 
Allemands par la manière forte. Je vous de
mandais de leur appliquer le sy s t ème : 
« Dent pour dent, oeil pour œil ». Rien de 
tout cela, s a n s doute, n'a été fait, puisque 
les as sass inats continuent dans la Ruhr ». 

La lettre termine ainsi : « Que je me per
mets enoore une fois, parlant au nom d'un 
grand nombre de familles qui ont leurs 
enfants dans la Ruhr, de vous demander 
comment enfin, le gouvernement compte 
châtier de pareils cr imes contre l'armée 
française ». 

** En VEUX Lia iE. 

La Journée Sportive 
• i i i i m i m H 

Lorient. — Division navale Manche et Mer 
du .Suid partie pour ton^iu période entraînant. 

f.yon. — Prés de «Servais, un coup <le leu fut 
tire sur le Lyon-istrasbourg. (Jlace de Ire brisée. 

l'aris. — Hier matin s'est ouvert le concours 
général agricole. Plus de 1000 animaux présentés. 

Qulmper. — Visite hiei de M. Le frocquer et 
d'une caravane touristique Acclamations, fêtes. 

Constantinople. — Commem. de Testeur par 
l'Union ri-ançaise, hier. Conférences, projections. 

flVotocyclIsme 
LE CIRCUIT OU NORD 

La Commission Sportive du Moto-Club du 
Nord d« l« France organise, le dimanche 17 Juta 
1923, avec le concours de notre excellent confrère 
• Le Télégramme », un concours de régularité, 
réservé aux motocyclettes, sidecars et cyciecars, 
dont les cylindrées entrent dans les catégories 
prévues par les règlements de lUnion Moto
cycliste d» France. 

L'épreuve est réservée aux seuls concurrents 
membres dVn Club motocycliste français ou 
étranger ; «on organisation a été connue dan» 
le but d'amener un contoet plu« étroit avec le» 
Clubs voisins et de sceller les sentiments de 
bonne camaraderie qui unissent déjà le Moto-
Cljjto du Nord de la France aux nombreuses As
sociations Motocyclistes Françaises et Beiges. 

Le concours de régularité est acoassibla a tout 
motocycliste et cyclecartste et point nest besoin 
d'aptitudes ni d'entrainements spéciaux pour 
y participer avec chances d» succès. Toute-fois, 
pour les amateurs de vitesse pure. Il a èlè créé 
une course de côte, indépendante du Circuit de 
régularité. 

La Commission Sportive du Moto-Club du 
Nord fait de no appel S tous les Clubs, pour 
qu'un grand nombre participent A celte magni
fique journée sportive. 

COLBSE DE THÉLUS 
Cest le dimanche 10 juin que s'est courue par 

un temps splendide cette épreuve cvclisle. qui 
avait réuni SU partants. L'itinéraire était le sui
vant : Thélus. Arras. Lens. Arras. Thélus. ïO 
kilomètres. Le classement s'est établi comme 
suit . 

1er . Rémy VERSCHAETTE. sur • OLGA-
flLTCIIlNSON, avec deux minutes d'avance sur 
le second. Blandeau : les autres A 15 minutes 
derrière. 

AGENT pour ARRAS Henri PATOUX, H8. 
rue d'Amiens. 

AGENT pour LENS : LELEL', route de Bé-
thuoe. 

COLRSE oc i LERS-SAINT-AMAN» et retour 
Cette épreuve cycliste courue le 10 Juin par 

un temps splendide, sur un parcours de 80 ki
lomètres, a remporté un grand succès. 50 cou
reurs prirent te départ parmi lesquels Oecroix. 
vainqueur de Paris-Lille, qui remporta la vic
toire avec 800 mètres d'avance, toujours sur 
Cycle • OLGA HL'TCUINSO.N . . 

9Q05. 

Natation 
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LA TRAVERSEE DE OXNAIN A LA MAGE 
Pour le mois d'août, la Société d'Education 

physique de Oenain prépare la traversée de 
Denain (environ 3 kilomètres) a 1* nage 

Cette épreuve sera divisée en deux catégo
rie» : hommes et femmes et richement dotée 
de prix Importants 

L arrivée sers encadrée par une belle fête 
sportive et musicale et doit obtenir un très, 
très grand succès 

Les dévoués et surtout désintéressés spor 
tifs Albert Wall, j B Carlier, Dhinaut frè 
res. Fidèle Deloffre. Braconnier. J -B Morel-
le. Joseph Morival. Adolphe Lays d notre 
ami Oscar Gordien, qui. ne ménageant ni leur 
temps, ni leur argent pour arriver a faire de 
Denain un centre sportif ver» lequel les ama
teurs se dirigeront pour y assister à de belles 
fêtes pour le plus grand bien du commerce 
local et de l'nvtr.tr de notre cité du travail. 

A 
sauront mener A bien ta lourde tache qu'iri 
ont entreprise II est vrai que les encourage
ments ne leur font pas défaut, ce qui prou
ver» qu'ils sont dan» le droit chemin et qu'ils 
ont toute la population sportive derrière eux. 
Cette société mérite tous les encouragements 
qu'elle reçoit. 

Boxe 
LE CALA DU PALAIS D'ETE 

L'attraction que les organisateurs ovaient 
espore se procurer pour corser encore le œuu 
pergramme de vendredi ne pourra pas élre don
née. La chose est maintenant certaine. 

Il s's/nseait m plus ni moins du liun inté^i'Hl 
du Championnat du monde Criq-ji-Kilb.ine. On 
*oi que lairaction élsii d'Importance. Malheu-
reisement le film ne isera en France que Lundi 
prochain La réunion d» vendredi le manquent 
de trois jours Du moins le public saura gve 
aux orgamsaîeurs d avoir tout fait pour procurer 
cette pr,meur sixjrtive aux habitues des séances. 

Le programme — qui d ail eurs se -uiiit am
plement à lui-nème avec Papin, Gé-j Mars, Alve-
rel. Schackels. Camosaro, etc. — se trouve donc 
rétabli dans son intégralité soit Six Combats 
ceux qui sont portés a l'affiche en ville. 

UH GRANO GALA A DENAIN 
La Société d'Education -nysique de Denain 

prépare une belle séance i ugt'listiquo, oui 
aura lieu au Théâtre municipal de Denain 
a une date que nous fixerons ultérieurement' 

A cet effet, les boxeurs Young Mars, de Lille 
et Vrand. de Valonciennes, sont invités à 
faire parveni- leur» conditions au eoenité-d'-
recteur de la S E P à Denain, pour un com
bat è livrer avec François BJommard de De-
nain A cette séance nous reverrons . Honoré 
Lahure, de la s . E. P., queim«u assauts d'es
crime, etc. 

Cynophilîe 
= — , ' i 

L'EXPOSITION CANINE DE LILLE 
L» tirage de la tombola 

Le porteur du tick t 1586 est l'heureux ga
gnant du jeune berger Picard, qui fut tiré en 
tombola entre les visiteurs de l'Exposition 
canine des 10 et 11 juin. 

Le réclamer au secrétariat, 21, nie de Tu^ 
renne, à Lille, jusq-i'au vendred' là courant. 

GRAND CONCOURS INTERNATIONAL 
DE CHIENS DE DEFENSE,A VALENCIENNES 

Un grand concours international de chiens d« 
défense et de police organisé par le Canine« 
Club Valenciennois aura lieu le dimanche 17 juin, 
de 10 heures è 19 heures, SUT <e terrain du CluJI 
rue des Cent Téues. près du Marché aux Bes
tiaux. 

Les meilleurs chiens beiges vont se mesure* 
avec les amateurs de la région. Cette fête «'an* 
nonce corime très intéressante. 

i ippisme 
COURSES A LE TREMBLAY 

Ire course. — 1. Krtvoi Rog. Marie, gaç., 76.50; 
pi.. 33.50. — ï Léonora. Doumon. pi., 34.50. —' 
3 Crème Vanille Uay. pi.. 41.50. 

2e course. — 1. The Coyote, P. Hamel, g a g , 
14.50 . pi.. 12. — 2. Yucca. Wakerford. pi., 23. 

3e course. — 1. Baliama. M <!<= Nexon, gag.. 
41.50 . pi.. 11.50 — 2 Brusrnmb;Ue. iil!emont, 
pi 1*50 — 3. (novateur. Lesaffre. pi., Ï0.50. 

4e course. — 1 Rubigny, Dcumon, gag. 31 ; 
pi., 21 . ï cl RIJ, Wii.iams. pi., gsjo! 

5e course. — Passée et pelouse remboursés. 
6e course. — I. Sylvie, Kreol. gag., 90.50 ; 

pi.. 21.50 — 2 Poroiiiel, Jonrungs", pi., £û. — 
3. Agrarn, Semblât, pi.. 2i.50. 

t * ^ ^ ^ ^ ^ ^ * ^ ^ ^ ^ A * ^ ^ ^ ^ 4 U « 4 ! A ^ A £ , 

L'équilibre du budget 
Vn excédent de 696 raillions 

a été réalisé 
Pcriâ, 13. — La Commission des finances 

du Sénat a terminé s e s travaux. Le rapport 
Hénéral de M. Bérenger expose comment 
la Commission a mis en équilibre par u«i 
excédent rie 1>J6 mill ions, le budget que la 
France lui avait transmis avec un déficit 
réel de 3.700 millions. 

La Commission s'est refusée à combler 
ce déficit par un appel aux ressources 
d'emprunt ; fidèle à s e s rapports antérieurs 
et en plein accord avec lés engagements 
pris par le Sénat depuis l'armistice, elle 
s est |>ai--de»sus tout prononcée ce» tre toute 
politique d' ,empninL DanS le budget ordi
naire, elle s est bornée à comprimer e s dé
penses et h mieux évaluer les recettes. La 
Cnmnuhfti'w •< ré i l i sé un total de réductions 
de 1.816.386.355 francs, ramenant le budget 
des dépenses à 22.15* millions, dont 11 mil
liards seulement pour les dépenses ordinai
res autres que celles de la dette. 

11 résulte de ces chiffres que le budget ac
tuel est inférieur au budget général d'avant-
guerre qui s'élevait, défalcation faite de la 
dette publique, à environ 4 milliards de re
penses en francs d'alors, soit à plus de 12 
milliards d'aujourd'hui. 

La Commission a atteint le chiffre de re
cettes de 23.051.571 032 francs, dépassant 
de 2.764».738.771 fr. le chiffre de la '.li-un-
bre des dépn'/>s. et c Mr>r>/» 4H '**'*?*! 
fait ressortir uti excédent de près de 900 
millions. 

L e s i m p ô t s e n t é & a l e m e p t 
b i e o r e n d n 

Paris, 13. — Le rendement des impots 
pour le mois cie mai 1923 s est ctevé à 
1.771.622.400 (tunes, en augmentation de 
103.3o0.000 su; mai 1922 et en plus-value de 
."J2.2.4.500 frafles sur l e s évaluat ions budgé
taires. 

La Bassée-Violaines 
gare unique 

• ; -

Une décision favorable à te changement 

a été prise par la Commission u'enqzé e 

La Commiss ion d'onqufile, réunie à lu Pré
fecture du Nord, le 13 juin 1D23, à ïi heu
res, sous la présidence de M. Crespel. d<l-
puté, conseiller général, après avoir pris 
connaissance des pièces figurant aux dos
siers , protestations et adhésions, donna à 
l'unanimité, un avis favorable à la suppres
sion des deux gares de La Bassée et de Vio-
laines et leur remplacement par une gare 
unique de voyageurs , une gare de marchan
dises enlre l iais nés et Violaines, comme le 
prévoit le projet et une tçare de w a g o n s 
complets à 1 emplacement de la Rare actueUs 
de La Lassé*». 

A u t r e s v o e u x é m i s 
à l a P r é f e c t u r e d u N o r d 

La Commission verrait avec plaisir, dans 
l'intérêt même de la Compagnie et surtout 
dans finlénH de la circulation, que l'ouver
ture du P I. projeté sur la route nationale 
n 41 lût porté de 8 m. à 13 m. Elle émet 
également le voeu que l'abri demandé par le 
Conseil général du Nord pour la Halte de 
Salomé ait un tour de priorité en raison de 
la suppression de la gare de La Bassée. 

Considérant que le taux des surtaxes est 
normal et no grèvera pas d'une façon exa-

f érée les usagers de la gare, la Commiss ion 
mel à l'unanimité un av i s favorable à la 

création des surtaxes locale» et temporaires 
à l'avant-projeL 
— _ - 1 • 1 < i > » 

Le temps d'aujourd'hui 
INCERTAIN 

Temps très nuageux ou nuageux a éclair-
cies et averses. Vents ouest à nord-ouest 6 a 
10 mètres Température minimum 12* 

FEl'ILLETON DU 15 JUIN 1923 

L'ANNEAU D'ARGENT 
Grand roman d'amour par Georges de B0ISF0RE1 

DEUXIEME PARTIE 

Celles qui pleurent 
IV 

L E DERNIER COUP 

Lui, la droiture, l'honnêteté ineme !.. 
Lui qui avait payé de s e vie. . . l es spécu

lat ions malt ieureuses auxquel les — c o m m e 
tant d'autres parmi les plus probes, l es 
p*us intègres — il s'était la i ssé entraîner.. . 
e t qu'on ne pouvait lui imputer comme un 
crime- • 

U s'était ru ine L. • 
Eii quoi cela regardait-U J« monde ? 
N'était-ce pas la plutôt une circonetance 

qui plaidait e n s a faveur ? 
S'il ava i t été un malhonnête h o m m e — 

loin de perdre s a fortune... de réduire les 
s i e n s à la pauvreté . . . il aurait fait litière de 
tous les préjugés . . . de tous l e s scrupules . . . U 
•e serait enr ico i !.. . 

Un fripon ne réussit-U pas généralement 
d a n s toutes l e s affaires qu'il entreprend ? 

j a m a i s U to'est à bout de ressources 
Jamais , lorsque sonne l'échéance fatale, 

il n T l e courage. . . l'atroce COUXSW. bê las ! 
d'eu lioir avec la. vte 1 

Cette accusation portés contre le mort, 
n e pouvait reposer sur une base sér ieuse ! 

Ce qui était autrement grave. . . ce qui était 
irréparable, c'était la faillite prononcée à. 
la requête de Pierre SartolleB... l a faillite o u 
sombrait — définit ivement cette fois — l'ho
norabilité de son nom a el le . . . Inonorabi-
Uté du n o m que portaient s e s enfants . 

C« n'était pas P**"1 l'agent de change. . . . 
c'était pour e n s qu'étaient l a honte. , l a flé
trissure. , , 

Promenant sur son front . , où la sueur 
perlait. , .une main tremblante. . . elle balbu-
u a : 

—. T u e s alla. . . o s mal in . . . a u x bureaux 
du i n s m a l où « paru cet article.. . T u a s v u 
le directeur.. . tu lui as parlé ? 

— Oui. 
— Il t'a dit que «e qui s e passait était le 

résultat d'un malentendu. . . d'une erreur 
abominable. . . et que demain ,par lui-même 
— et c'est la une juste réparaflon — l'inno
cence de ton père, d e mon mari . . . serait af
firmée, proclamée a la face de lotie ? 

— Héias ! m a pauvre m a m a n . . . 
— Voyons , parle.. . Opel dernier coup en

core m'est réservé ? Ton hésitation à m e -ré
pondre fait' naître en moi un douta . , u n 

.«ouacoK... SA ! cieit par tros effroyable !.. 

m Pour inculper quelqu'un.. . pour le con
damner . , .il faut des preuves. 

M Or, ces preuves de la culpabilité de ton 
père, e l les ne peuvent exister. . eUes n'exis
tent pas . . . Je mets n' importe qui au défi de 
nie les fournir. 

— Pourtant, mère. . . . 
— Achève. 
— On me les a donnée» a, moi, ces preu

v e s que tu dénies. . . Ne m'interromps pas ! 
Tu ne peux savoir ce que j'ai souffert !.. 11 
m'a semblé que, en moi, quelque chose se 
brisait. . . Ah ! ceux-là qui détruisent dans 
le coeur d'un enfant. . . cet enfant fût-il un 
homme. . . la religion qu'il garde à son père., 
ceux-là sont bien criminels !.. 

« D a n s le directeur du journal., qui, lors
que je me su i s présenté chez lui, m'a reçu 
aussitôt . . . j'ai trouvé un h o m m e d'une cor
rection extrême. . . . I lm'a déclaré : « J**^ 
précie hautement, monsieur, le mobile qui 
dicte vetre dérna#che.. de m ê m e que j'ap
précie le sent iment qui a dicté la lettre que 
je v iens de recevoir de votre frère.. . mon
sieur Frédéric Mauroy, lequel de Kertoff.. 
m'écrit pour protester a v e c véhémence de 
la probité inattaquable de votre père... Ce 
malencontreux article., paru sous la res
ponsabilité abso lue de son eoteur. . . ie l e 
regrette d'autant plus que, 6 présent . Je 
sa i s qu'il est préjudiciable a une famille — 
la vôtre, mons i eur — dont le mafrieur m e 

' touche profondément. . . Mais le mal est fait. 
Et si je ne puis rien pour le réparer... il 
m'est toutefois possible de l'empêcher de 
s 'envenimer. . . Votre frère me s o m m e d'ii.i-
séreir, dans un prochain numéro, s a protes
tation. Cette protestation, je ne la publienai 
pas ,el ce la afin de n» pas être dans l'obli
gation. . . de faire paraître en m ê m e temps. . . 
pour établir la parfaite bonne foi de mon 
collaborateur, une leltre qu'il m'e remise 
tout à l'iieure... u n e lettre adressée a &U 

extremis », par votre père à M. Pierre Sar-
tolles. • 

« La voici. 
u Veuillez e n prendre connaissance. 
« Elle établit de façon irréfutable l 'au

thenticité des faits parus dans mon journal. 
Je m'étais emparé de la lettre qu'il m e 

tendait. 
Et à peine l'eus-je parcourue du regard 

que je ressent i s dans la poitrine un choc 
brutal.. . un brouillard passa devant m e s 
yeux. . . et la'cuité de la souffra-jce éprouvée 
par moi fut telle que je oensai mourir. 

Car c'était là... avant dé se suicider... une 
sorte de confession faite au banquier par 
mon père.. . Affolé, ayant , dans des entre-
prisee malheureuses , englouti tout son 
avoir personnel.. . il avait, dons l'espoir de 
regagner en partie ce qu'il avait perdu, dis
posé d'un dépôt sacré àlu i confné. . . En 
égard à leur viei l le amit ié , Il suppl ia i t 
Pierre Sarto l les de venir à son aide. . . de 
rembourser les fonds par lui di lapidés. , 
de sauver de l a débâcle l 'honneur du n o m 
que portaient aes deux fils. 

. . Comment cette lettre confidentiel le . . . 
cette lettre maudite . . . qui était la pro 
priété du banquier se trouvait-el le dans 
des m a i n s étrangère» ? .'- l a sui te de ~uel-
le* c i r c o n s t a n c i é 7--- J« « » 1« demandai 
a peine. . . J'étais anéant i . . . écrasé par 1a 
douleur e t par la honte . 

. . . Pourtant , avant de prendre congé du 
directeur ou i . une foi» encore, e'excuasi* 
de l a peine qu'i l vena i t do m e causer. . 
j e ques t ionnai : 

. . . — Pouvez -vous m'apprendre, mon
s ieur, le n o m de l 'auteur de l'article ? 

.. . — Je n'y vo i s a u c u n inconvénient 
I l s'appelle R è m y Lautiez. 

.. . Rémi Lautiez T 

. . . Ce nom. . . -s' i l n e m'éta i t pas lami-
tiar.. . n o m'était ps.s n o n élus, i n c o n n u . 

. . . S a n s doute l 'avais-je déjà entendu 
prononcer devant moi . 

. . . P a r qui ? 

. . . Je n'aurais s u le dire. . . 
. . . Et puis-, brusquement . . . u n e éclair-

c i e s e fit dans ma mémoire . . . 
. . . Je m e rappelai . . . 
... Ce Rémy Lantiez — je l 'avais appris 

par Viliedieu, le jaune secrétaire de Fier 
re Sartolues — ce Réuiv Lautiez était l 'un 
des int imes de.. . Jacques Burgos — ah 
avec quel effort ce nom sortait de la bou
che de l'officier l — Dans les deux ou 
trois duels heureux que. . . s o n ami avai t 
e u s et o u i n'avaient pas .peu contribué i 
sa réputation dans le monde, le journaliste 
lui avait servi de témoin.. Ils faisaient par-
lie du m ê m e cercle.. . On les citait comme 
deux inséparables. . . 

. . . D'ailleurs, que m'importait!. . . 

. . . J'étais désemparé. . . incapable de pen
ser, incapable d'un vouloir. 

... Et puis quelle décision prendre? 

... Provoquer ce Rémy Lautiez? Le t u e r ? 
Cela rendrait-il, à Frédéric et à moi, l'hon
neur qui venait de noue être rav i? . . . 

... En appeler aux tribunaux ?... 

. . . Intenter un procès en diffamation ? 

... l a diffamation T 

. . . Elle n'existait p a s . . 
.. Ce tut alors qu» Je me souvins de mon

sieur de Rochemer, le juge d'instruction, le 
cousin de Paul de Seymeur. . . Oui, lui me 
conseillerait,. . Dans les ténèbres. . . dans l'ir-
réeolution où mon esprit se débattait, lui 
m e montrerait la voie à suivre.. . Une demi-
heure plus tard, Je frappais à sa porte... 
Comme l'avait j revu Paul, il me reçut avec 
urbanité.. . mieux, avec bienveillance.. . l o r s 
que je lui e u s tout conté il m e dit : « Non, 
vous ne pouvez ni vous battre avec cet hom
me, ni — en aucune façon. — taire intervenir 

, la j j i sUce .^ 

. . . Vous battre avec lui 7... 

... Il serai! en droit de v o u s refuser la 
réparation que vous lui demanderiez. . . 

. . . Faire intervenir la justice '?... 

... Ce serait... dans l'un et l'autre cas . . . 
donner une publicité nouvelle. . . une im
mense publicité au scandale . . . à l'effroyable 
scandale qui vient d'éclater... 

.. Et cela, . à tout prix.. . vous devez l'é
viter... 

... Dans votre intérêt... 

... Dans l'intérêt de la mémoire de votre 
père qui, en dépit de tout, j'en suis certain, 
vous reste chère. 

... Mieux vaut donc vous taire. 

. . . lAi«»ser le s i lence s'établir sur ces cho
se s douloureuses. . . ah ! profondément dou
loureuses pour vous et pour les vôtres, j en 
conviens, et auxquelles , hélas ! il n'exista 
pas de remède. » 

.. . Ce fut sur ces mots que je quittai mon
sieur de Rochemer.-

... Ah ! combien sombre. . . combien d e s e * 
père i... 

. . . Se taire . 

. . . Laisser le silence s'établir... sur c e s 
choses .. auxquelles U n'existe pas de re
mède .. 

. . Comprends-tu, mère, ce que cela veut, 
dire ?... 

. . . C'est noL-e condamnation I..« 
... La honte à tout Jamais !.. . 
... Que fair* à présent?. . . 

Quel accueil me réservent m e s cama
rades de régiment si demain j« reviens par
mi e u x * Art! j'avais raison.. . cruellement 
raison d'affirmer que les rêves . . . que les e s 
poirs que. pour moi... tu a s conçue étaient 
désormais irréalisables.. .Et devines-tu pour* 
quoi... & celte heure... j'ai l'Ame d é c h i r é e ? . ^ 

Elie ne répondit p a s . 
(A su ivre ) 

103.3o0.000

